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T è l ô i p U o n e 

Les Manœuvres du Syndicat Flamidien 
Mit 

La nouvelle lof sûr les 
•oit entrer en vigueur le lei 
ion-Imminente application 
lent mouvement de proteslalion dans le inonde 
da l'industrie. 

Nous avoni reproduit, a litre de documents, 
les protestations qui nous ont été communi-
juées par les industriels du Nord, et sans mé* 
:onnallre l'importance de certains des reproches 
.dressas a la loi, il nous & paru que ces doléan
ces avaient une tendance marquée à l'exagé
ration. 

Avec son habileté habituelle, la Dépêche, 
s exploité ce mouvement contre les républi
cains, et elle s'empare d'une note un peu vive 
publiée par notre sympathique confrère le 
Vouai~Républicain pour prétendre que c'est 
* parmi les industriels connus pour leurs opi
nions opportunistes ou radicales, dans ce milieu 
progressiste qui n'avait pas dû être moins ar
dent a réclamer les reformes, que les protesta
tions se produisent avec le plus d intensité.» 

C'est là une insinuation contre laquelle nous 
ne saurions trop énergiquement nous élever. 
Il est évident que la loi imposant des charges 
nouvelles aux industriels, ceux-ci ie trouvent 
généralement d'accord, sans acception d'opi
nions politiques, pour essayer d'en diminuer 
les effets. Mais, c'est dans les milieux réaction
naires que le mouvement de protestation a 
pris naissance. C'est dans la presse de droite, 
la Croix, Y Echo dottaisien, le Valenciennois, 
que nous avons lu les critiques les plus acerbes 
contre la loi-Et au Congrès de Mer vil le, c'est 
M. Plichonqui s'est fait le porte-parole des re
vendications patronales. 

Quel a été le principal grief formule par M. 
Piichon, celui sur lequel il * le plus insisté parce 
qu'il le jugeait susceptible d'émouvoir les ou
vriers ? C'est ce qu'il a appelé • l'atteinte portée 
aux ouvriers chargés de famille. • La Croix a 
publié, à ce sujet, une lettre du «directeur 
d'une puissante société industrielle » qui prescrit 
a ses agents d'éliminer discrètement les ouvriers 
mariés, et plus particulièrement ce-ix qui ont 
des enfants ; ceux qui seront conservés devront 
être « relégués dans les emplois les moins r 

Il serait intéressant de connallre le nom de i 
«directeur» qui, communiquant ses lettr 
confidentielles à la Croix, doit être un pcrsoi 
nage très catholique et très c 

rite. 
Mais, cet ami de la Croix s'est trop 

Comme M. Piichon, il n'a point pris la 
(C renseigner auprès des compagnies d'i 
ces sur la rialilé des charges imposées 

. dustriels par les ouvriers mariés et pères do 
famille. 

Nous avons reproduit, il y a deux j( 
communication du président du syndicat des 
Compagnies d'assurances à primes fixes contre 
les accidents, publiée par le Bulle!in de l'Offict 
du Travail, et. déclarant que « le** iniluH 
t r ip l a a s s u r é s p a i e n t e x a c t e m e n t l a 
m ê m e p r i m e p o u r lotir** o u v r i e r 1 * 
quel le» q u e «o ien t la n a t i o n a l i t é ' ' 
la s i t u a t i o n d e f a m i l l e île c e u x - c i 

Et le président du Syndicat des coinpago 
d'assurances ajoute : 

« 11M n ' o n t , d e * l o r u , p a n l e m o i 
a r e i n t é r ê t A e x c l u r e l e s un- , p l u t ô t 
q u e l e s a u t r e * . » 

Voila donc les deux principales bases de l'ai 
gumentation de M. Piichon qui dfene'rsâeeaBt 
la loi ne fuvorise point, :oimiie il le préiendlil 
les ouvriers célibataires et les ouvriers de no 
iionalité étrangère. 

mise sur le chantier, La plupart des candidats 
l'inscrivaient régulièrement dans leurs pro
grammes électoraux. Et c'est le projet enfin 
sorti des mûres délibérations du Sénat, ou se 
rencontrent peu ces « politiciens sans valeur » 
dont parle la Dépêche, habituée à s'extasier de
vant des» hommes d'affaires » émiiient* comme 
MM. Loyer.Rogtt, de Monlalembert ou Cochin 
— c'est ce projet qui a été voté par la Chambre 
sans aucun changement. 

Pour avoir chance d'être écoutées et d'abou
tir, les prestations des industriels doivent 
donc porter, selon nous, non sur le principe 
mémo de la loi, qui ne doit pas être contesté, 
mais sur les réglemente d'administration pu
blique qui en ont déterminé l'application. 

Ces règlements, et notamment celui paru il y 
a quelques jours au Journal Officiel et qui a 
pour objet la fixation du taux des primes ren
dent-ils difficile, impossible, dans la plupart des 
cas, comme l'annonce la Dépêche « la forma
tion des syndicats de garantie,des groupements 
professionnels qui auraient, par la mutualité, 
diminué les charges trop lourdes de la loi ?» 

C'est là une question a examiner.et si te grief 
est justifié, le gouvernement devrait demander 
au Conseil d'Etat de modifier ces règlement: 

Il ne faut pu , en effet, que les compagnies 
d'assurances, qui se sont syndiques, arrivent à 
constituer un véritable monopole à l'abri duquel 
elles pourraient imposer aux industriels des 
primes excessives. 

Pour la fixation de ces primes, le règlement 
d'administration publique a pris pour base les 
taxes de la loi allemande, en vigueur depuis 
1890. 

L'opinion de l'armée trareHl»4 la traduction, et il 

On Ut dans le Pett. 
multiples découverts à l'actif de 1 

Dieu à propos des faux 

t l'ioUuliestAisa de q 

>r, il a trouve le moyen do ne pas 
l ta que d'aï 

* * t f l . . . rétê Dreijfi 
Allemagne. 

nmenl ïélat-
V<> 

les impression» de 1 

i homme trop avUé, trop ehif-
p " sWewiii 

itaine Dreyfus es: arrêté. L( 
la guerre a les preuve* de sei 
oc l 'Allemagne. Toutes no: 

ine telle traduction est si libn 
i il n'y a qu'un nom pour la dés 

_ de faux. 
Le gèq#;il Chamoin s'est trouvé confondu 

Mftbj ie capitaine Cuignet a essayé d'insinuet 

?M la copie authentique communiquée pai 
•dmibistMLion des postes pouvait bien ne nos 

Mprodutn l'écriture du major l'anizzardi. 
. Ce aqaui le président Mazeau lui-même ré 

*AJt ' 

Clam et sur la conduite équivoque 
Oooie, elle souhaite =incèr ' 
utoyablemsnt les coupables 

itigttenrs du proee», autant péta-tunt pas accuser du fa 
l'Efpt. les unes api 
itiondes pattes apr 

„ saenfle i ̂ /fa,,^ ttra<igirts I » 
Alor* Luignct comprit qne la part 

iers ; nous (perdue. La preuve du faux était laite 
franoés du l'utat-Major et contre «es défenseurs. 

fiai Hsn- •. titûi, 
ables de M. du Psty >+j„ 

daM.lt. g*»- \£* 

Les compagnies d' 
dit, 'établissent a 

quelles que i 

Que reproche-t-on encore â la loi 
La Chambre syndicale des huile 

tourteaux de la région du Nord t*si 
accordant à l'ouvrier blessé par si 
mèine volontairement,elle ongmen1 

brè""aes accidents en favorisant 
sorte la négligence de l'ouvrier. » 
grief auquel s'associe la Dépêche. 

Il a été 11 S ful<. 
f;r,t j'istu'i; de ce raisonnement. Nous ne voyons 
pas bien un ouvrier allunt se faire lucr ou se 
faire mutiler volontairement pour assurera sa 
famille ou pour toucher lui-même une indem
nité. Et quant à la faute lourde, c'est la diffi-
eulié de la prouver qui a déterminé le législa
teur « adopter le principe unique du risque 
professionnel. Les industriels assurent leurs 
usines et leur outillage mécanique; ils doivent 
assurer également leur outillageTrumain. 

La question de savoir dans quelle 
u par la faute de 

jusqu'ici à des procès interr 
pendant lesquels l'onvrie et coûteu 

souvent, des patrons peu scrupuleux profiter de 
la situation précaire de leurs ouvriers pour leur 
faire accepter une indemnité dérisoire. 

La nouvelle loi a donc bien fait de supprimer 
• tette cause d'abus, de difficultés, et de retards 

«tans le règlement final. 

Le Comité limer du Nord ic plaint que la loi 
usure aux ouvriers des villes des avantages 
dont ne bénéficieront pas les ouvriers des cam
pagnes. C'est juste, et nous esoérons qu'on s'oc
cupera ds combler cette lacune. Mais, il faut 
pourtant bien commencer par les uns, avant de 
continuer par les autres. 

«C'est une loi hâtive», dit la Ci-oir. Or . 
pendant quatorie ons, la Chambre et le Sénat 
Vont préparée, étudiée, modifiée, aise et re 

ence entre les 
itualion de famille et leur nationalité, ont 

dû évidemment fixer le taux des pri 
prenant une moyenne. 

Cette moyenne est-elle trop élevée et telle 
qu'elle entraînerait, comme l'affirment les pro. 
testalions, la ruine de l'industrie, et celle sur
tout des petits industriels? 

it ce qui! appartient au gouvernement de 
décider après «voir pris connaissance des ren-

ignemenls et des preuves que lui fourniraient 
les intéresses. 

se rappelle que le projet volé par la 
Chambre, en prévision les exigences probables 
des compagnies d'assurances, instituait des cais
ses régionales des accidents administrées par 
l'Etat. Le taux des primes à verser par les as
surés devait être fixé par un jury industriel. 

Cette organisation, qui n'aurait pas obligé les 
industriels à assurer des diudjndes aux action
naires des compagnies d'assurances, fut re
poussée par le Sénat comme entachée de so-

lit peut-être là un terrain possible 
ii lis 
Il y a 

d'entente. 
En attendant, 1rs patrons ont le droit d'échap

per ou quasi-monopole des compagnies d'assu
rances par la mutualité. Et ici encore il doit être 
facile de modifier le règlement qui, en spéciali
sant trop les tarifs et en obligeant chacun des 
syndicats de garantie à représenter au moins 

nduslriels dont cinq 

il * i'j'ganisation des mutuelles. 

En résumé, la loi peut contenir des défectuo
sités, qui apparaîtront dans la pratique et aux
quelles on pourra remédier. Mais, elle constitue 

ne réforme essentiellement démocratique et 
iiiitnblc. Et nous avons élé devancés dans cette 
lie par l'Allemagne ou une loi analogue est en 
gueur depuis près de dix ans sans donner lieu 

difficultés et sans avoir ruiné fin-
e fait, su contraire, que se déve-

ir les conditions de l'application, 
• les règles édictées par le Conseil 

d'Etat, que les industriels doivent porter leur 
ffort. Le principe do la loi admis, il nous sera 

possible d'étudier un système d'application qui 
utegarde les intérêts des ouvriers sans imoo-
v aux patrons deMhargcs au-dessus de leurs 

il ne faut pas qu'on remette tout en 
question, fît qu'on veuille relarder ind-iiiiim-mt 

en vigueur d'une réforme depuis si 
ps attendue par les travailleurs, 

Georges ROBERT. 

UN ACQUITTEMENT 
Hoirscon/rta Sir 
a*', était poumui 
e Drnguignnn. 10 

faussaires de l'Eta 
implicei d'un trait 

Le jury a prononc 

•mbant, rédacteur au Petit 
i devant la Cour d'assises 
r s'être élevé au cours 
M contre la conduite des 
Major qui se sont faits les 

a pour maintenir au bagne 

un verdict d'acquittement. 

On dit... 

m 
I a pesa i 

aliens «vint fait une .;o»rro d 
rnhle rongeur, la p«iii d« lapi 
ix inabonubi*. 

les mêmes aagoitses que M. la capitaine Preystretter, 

à l'armée que do la débarrasser do cet» qui so sont 
rendus indignes d'elle. 

11 n'y a plas (raère que M Qaeinsy de Besure-
psire, chargé jadis, an n qualité de magistrat, de 
punit- les faussaires, qni défende encora « U faax 
paIndique ». Mais il n'est pat qualifié pour parler 
au nom de l'arraëo et dans les milieux militai 
DU an est ai justement ont touille ni sur l'hono 
on considère volontiers qu'il vaut mieux réparer 
une erreur judiciaire, si elle a été commise, que 
plaider las circonstances atténuantes en faveur UM 
fabricants do faax, dont la série ne parait pas 

lia abominable chantage 
Nos lecteurs savent que Mme Esterhaxy a in

troduit une demande en divorce contra son 
mtri. Le Rappel publie, à ce propos de curieux 
renseignements sur nn chantage abominable 
dont la malheureuse femme anrait été riclim* 
en 1897. 

Dès cette époque, affirme la Rappel, 
menl ou éclatait la (" 
Dreyfus, Mme la coi 
souffrir les débordei 
deju introduit depuis quîlqaes semaine» une de
mande en divorce. 

Alors se serait passé cette chose incroyable : 
Un officier d'éiat-nujor se serait présenté 

chez Mme Esterhaxy et aurait insisté vivement 
près d'elle pour qn'elte retirât son instance. 
J-I comtesse aurait répondufermement qu'elle 
pouvait, pour sa dignité personnelle et pour 
iiineur de ses enfants, accepter la situa

tion qui lut était faite par le concubinage de 
son mari, cohabitant avec une fille du Moulin-
Kouge. 

Le lendemain, elle aurait reçu une lettre sno-
rtttfl dans laquelle on lui disait qu'un dossier 
d'ailleurs fabriqué de toutes pièces — d'his-

ires scandaleuses, dont elle était l'héroïne, 
trouvait dans la rédaction d'un journal qui 

défendait avec acharnement Esterhazy, et que, 
lie (ardait à arrèler l'intance en divorce, 
c publication qui la souillerait et la désbo-

l,a malheureuse, sachant bien que son mari, 
ii tenait les fils de cet odieux chantage, était 
i bandit a ne reculer devant rien, se sentant 
ailleurs trop faible pour lutter avec ses saules 

protestation touchante que rédigea l'avocat 
-"'Esterhazy : 

«Ayant la confiance de voir bientôt procla-
icr la complète innocence du commandant 

Esterhazy, mon mari, j'assistais, silencieuse, 
•ans douleur et indignation, a l'o-
pagne menée contre lui et que je 

laisse à d'autres le soin de juger. 

les secrets les plus intimes de 
is vous sonner de briser un 
m cœur de mère. 

cette femme,cette mère, 
pour vous dire : «t Tout 
, et devant le malheur. 

Mais, aujourd'hui 

mit, la pauvre femi 
chantage, se mura dans soi 

" le voit, le chantage ; coûtait pas plus 
: qui avaient entrepris de 
pour dissimuler la trame de 

Le faux du jour 

i !•• ! 

r'do H. 

I du télégramme du £ 

i liS 
nplM*i 

snsst de la Cour suprèmi 

Le Jiiincnti du général flwiwiii 
On noua communique les deux lettres suivan

tes qui viennent d'èire échangées entre M. Pa-
léologue et le g-jucral Chamoin : 

Paris, le 29 avril. 
Mon général. 

L'ASSASSINAT 
DE L'EXTERNAT 

de N.-D. déjà Treille 

LES COULISSES 
du Syndical Flamidien 

l i n v é r i t a b l e r o m a n . — L a p o l i c e 
O a m i t l i e n n a . — Le ( a n s a g e n t d e 
• u r e t t . — T r o i s arr«>*t?<tlon*. — 
I*o«* e n q u ê t e * . 

tardiîe à laquelle ont été opérées les 
irrestations 
isseilongm 

la discrétion de la police 
r des renseignements ta
nnages employés par le 

syndicat pour l'étouffé! 

Une contre-enquête 
N •! , été . 

i le do=sierdont 

nistui • tm.sl i M 
te ns-rt»rslt, Ceit 

snlttrait a détruire cett< 
notre coafrontalion s\ 

i dire en toute loyauté. 

H an sujet de 

tion la plus diklinguéo 

Général CHAMOIN. 

LES PIÈCES DISPARIES 

demande qu'on les retrouve ; 
ù est le rapport do Lebrun-R en and : 
la aoula ;n..> ••; qui porto ta sigaatt 

imr, car ello manqua facile use m eut a I' 

• Kn 18:11. du* rapporte da la préfect 

litro. Ce ne doit pai étra bien ditftell*. H 
l'interroger Its gardien* du dossier. 

talion occulte rédige par du l'aLy pour con
vaincre le» juges, dans la suîneo lecn'i-i onLurics 
].u- M;iviu\ Ce document est do la p!m luu'«: im-

l'Etat Mi.or 

bilité do Dreyfus 

18». u 

secrètes par l'Ei 

BSS 

'•\i"l-' 

S. I interpréta 
M !,•••:', en 1*J», e*i IO 
connaître dan» les Uby-

decouvrira lei iLemes 

devront 
Bols-

. pas 

lait plus, avait été détruit par le bureau 
expéditeur, mais 11 dépotait, sur le bureau do 
la Cour de cassation, une copie faite en 180.. 
ddmentaulhentiquée par le3 cachets et les si
gnatures apposés à cette époque par les em
ployés do l'administra lion de* postes — \copi* 
faite au décalque, c'est-à dire reproduisant 

:,':J. 

ensuite ouvert le dossier diplomnt 
dernier, avisant une pièce, s'écria 

iginal que je demandai h v 
ir, ce prétendu original était purement 
nlement une des nombreuses copies faites 
la dépêche Panissardi, et communiquées am 

crvDlographea du ministèro des affaires étran-
fin Ile lejr permettre de In déchiffrer. 
eetts «Dit, un des criptograpb.es avait 

D- Knrtn. tl y a la 

i^nalM. Celle-I*. il 

rtooiir Serait-CB 
Dretfu»? Devons ni 

e document * 

moi. M.Uachet. a 
C de la faire ran-
,em tait, da tonto 

i Lîbret, u Kreyctnet, je vc 

a.CLBHSNCBAU. 

verte du cadi 
élranges, se rend; 
se mêlaient aux 
l'affaire de la Monnaie, 

rop 
ts défendaient le 

s de l'Externat de la Treille et des 
i de la ville. 

sûreté avait été prévenu de 

:e,pendan 
faux agents disparurent. Le 

leur départ définitif et cessi 
préoccuper. 

Le hasard, grand auxiliaire des polie 

Il n'y faisait plus que de ti 
ourle3 apparitions. 
Ajoutons que Dutilleul éUit i 

olice a Bethune à l'éuoque où M. Deialév éUit 
i--! d ni-truction. C'e^l i M. Uelsié qu'il a du 
n partie son avancement, et il ne s'est pas tait 
icte d implorer et de réclamer à maintes 

reprises l'appui que cet homme serviable et boa 

sait-on comment « remercié 6on bienfai-
Non pas seulement en se livrant k h 

•opre besogne que l'on sait.Il a fait n 

nplai 
mgères et hoi 

nvoyé à la Dépêche, qui les s 
ueillies, les délation! 
i qui s'efforçaient dt 

désobliger c 
Voila l'homme. — Au ohysique, il rappelle de 

tous points l'ex-avocal Hérïcal, rayé du barreau 
de Lille, Gervais. C'est le même front fuyant ; 
même altitude, avec quelque dix ans de plus. 
Le regardes! faux, l'attitude uiteuse. 

Voilà le chef de la police flimidienne. En cm 
les acoiytes, l'enquête n'est p** 

qu'ils sont d 
p roc liait: 

il est i 

', de 
des détails prouvant 

LE COMPLOT 
confrères cléricaux ont nié iusi 

veaux, chez ce dangereux toqué de Mulot, que 
H. Delelé a cru, malgré la folie évidente et 
prouvée par l'expertise médico-légale, renvoyas 
devant le jury qui ne pourra ç 

•; vint. 
démo 
avec d autres agents, le: 
presque su grand jour, 
«entre» et cala pendant d u semaines, sjsAS que 
la police de la ville eut vent de ces agissements 
coupables. 

Un ancien commissaire central 
Le chef de la bande des suborneurs est u 

sieur Duthilleul. ancien commissaire de polii 
ù Bothune, ancien commissaire central à Sain 
Quentin et i Dijon. 

Cet individu est âgé de 52 ans, mais semble 
ne, ce qui lut permet de joi : de Don Juin. 

fortune, un d.- ses agents de venir en pleim 
nuit snu3 prétexte d'incendie, le réveiller cou: 
se rendre à des rendez-vous cU l'élément fémi 
nin ne faisait pas défaut. 

Nous l'avons connu alors qu'il était commis 
saire a B'ithune et quil s-i donnait comme ar 
dent républicain afin d'obtei 

Plus turd, il obtint une médaille de 
legè. Oh, il n'avait sauvé personne 

l'onson du Terr.'ui de lan»ir : A la boutonnière 
maculée du magistrat, il fallait un ruban. Le 
inmissaire ayant reçu un coup, il 

r.-..,.! 
ui sembla 

fonctions, chargci de 
s contre les raalfai-
: de dramati 

it ce que fit le sieur Duthilleul. 
r passé quelques jours a la cham-

m\ Emu. 
dont il 

1 i r-lO-n 

On n'avait pas devint- le subterfuge, 
tliitliilli;iil, ïn eff.it. envoyait chaque matin à 

l'abaitoir, i'un de se= agenis, ayant pour rais-
si«n de lui rapporter dû sang de porc ou de 
bceuT. i'n boyau était préparé qui recevait ce 

:t avant de pénétrer dans lej| bureaux de 
•préfecture, M. le commissaire le mettait 

dans sa bouebe. 
Un échange de quelques paroles, uu coup de 

i galons de sous-

a la Compflgrriî 

mé 4 Bélhuni 
Quentin, et 

grAce à Dijon, où peu 
e sait trop pourquoi 
Une 

ri's on le révoqua, 

qu'il avait séduite ne fut pas étrangère à celte 
révocation. 

h Carvtn, il entre dans l'usine di 
Pont-de-Courrièrea, chex M. André Bernard cl 

fail l'agent électoral de toutes les reactions 

lou frère employé aux i 

i dâs .tfcaU Us nias t-stifs 

dan: 
Mme Degroux Caillet. l'ancienne propriétaire 

de Mulot, on peut le dire maintenant, s'est 

Srossi ère ment trompée, volontairement tan* 
oute, puisqu'il lui a été impossible de recon-

nsltre le jeune Foveaux SUT une photographia 
que lui présenta, — à edeè d'autres — H. Broi-
gne, chef de la sûreté. 

En bien, il te trouve aujourd'hui que parmi 
les trois personnes arrêtée? figure rjrecisément 
le Als de cette épicière, le sieur Georges 0«-
groux, dont la profession et les moyens d'euja. ' 
sence n'ont pu être définis. 

C'étaient là tes premières manœuvres du syn
dicat qui, ces jours derniers, par l'organe des 
journaux Ihmidiens, tentait un grand coup en 
se servant d'une demaiselleX ..uresque aveugla 

Le sifur Degoux est âgé de trente ans, envi
ron. Toujours correctement habillé, portant 
beau, un énorme brillant a l'auriculaire, il était 
très connu de vue, tout du moins, dans les cafés 
de la Grand'Place et de la rue Paidherbe. 

le de la tnnité qui 
ison de notre ville. 
ien soldat d'Alri-

croyons-nous, et 
C'est un 

m-
à quatre heures. L'argent du Comité central 
flamidien ne leur manquait pas; aussi ont-ils 
pu se faira amener en voitures de place, escor
tés de nombreux agents de la sûreté. 

Dans une autre voilure arrivait M. Buille-
rault, chef de la sdreté qui s'est immédiatement 
rendu chez le Procureur de la "Képublique. 

L'ARRESTATION 
Il est nécessaire, croyons-nous, de revenir 

sur les arrestation» de vendredi soir, pour rap
peler les circonstances qui les amenèrent et 
donner à chacun la part qui lui revient dam 
cette importante prise. 

Quand nous eûmes annoncé le présence de 
ooliciers amateurs a la soloa des cléricaux, une 
bonne partie de leur ouvre cloit accomplie — 
pas selon leurs souhaits, n* 

•Culpabi 
Charles de snn prénom. 

Ce jeune homme est «tinrent, oeintre déco
rateur chez M. Vereau, 4H», rue Colbert. 

époque dont nous parlons, un individu 
du chci H. Véreaû et, s'adressant à 

la femme du peintre, lui aurait demandé quel* 

?nèments sur Charles. Fruchart avec 
estait le désir de s 'entrât»*. 

......j Vereau y consentit, en annoncent que 
"l'e le jeune homme venait de quitter la maison 

pour se rendre chex sa sœur, *7. rue Si Honoré, 
Annentières ; puis, s'apercevunt du rôle que 

devait jouer son interlocuteur, elle ajouta : 
— Vous êtes agent de la sûreté, sans 

-Oht alors. 
de caser mon fils qui vient de 
ice et qui précisément., vou

drait entrer dans la police. 
— Comment donc, Madame, mais c'est Irèt 

facile et je v,ius promets tout mon apnui. Que 
l'ait vn r-< moment voire lits T 

— Il travaille rue Solférino, chex H. Royer. 

nnuit rue Soifcrino où il ne put trouver le fils 
Vereau. 

L'agent amaf;nr visita de même foutes lea 
maisons où avait travaille Charles Knichart. 
entre autres la Boucherie du Sacre-Cœur, «03, 
rue Nationale, posant des questions air les ha
bitudes et les relations du jeune homme. Il sa 

s qu'il appelait 

ntré A turc défini 
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es, Ceorges revint seul et 
t lui parla longuement du 
Mon mie. 
ayant paru lou«s>e «a pe-

i, M. Vereau, celui-ei demande au ftsilsur 
i maison était surveillés par la police. 
- Mais non, répondit Georges ; seulement, 
• in.< nous nous occupons «e celte «Étire, 
s cherchons le plus de rceicuuenMuU u*r 
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